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Commentaire sur les lettres de Mgr Prendergast
envoyées aux époux et aux parents

à la suite du premier Mariage à Spiri-Maria

Une sollicitude déconcertante

En lisant ces lettres adressées aux nouveaux mariés et à leurs parents respectifs, nous ne pouvons
que nous interroger sur la véritable sollicitude de Mgr Terrence Prendergast envers les gens de
l’Oeuvre. Il rejette la faute sur des personnes tierces qui, selon lui, auraient fourni aux jeunes
époux des moyens d’agir en dehors de la Communion ecclésiale, clamant haut et fort l’inconduite
de ces personnes. Son geste de refus était-il juste envers les époux qui exprimaient un désir de
s’unir devant Dieu? Le Père Denis était-il inapte pour qu’on lui refuse de bénir le mariage de ces
deux jeunes gens? À ces deux questions nous ne pouvons répondre que par une troisième
question: de quelle façon Mgr Prendergast exerce-t-il sa sollicitude pour les âmes?

La vérité qui achoppe

Il est surprenant que Mgr Prendergast n’arrive pas à réaliser qu’il a lui-même provoqué
injustement toute cette situation. Celle-ci, en effet, n’aurait jamais eu lieu si un vrai désir d’unité
avait été au coeur de sa démarche. Celui qui cherche vraiment l’unité n’oppose pas des refus à
des demandes légitimes, celui qui cherche l’unité cherche aussi et surtout la vérité... Or, ce n’est
pas la vérité qui a été la préoccupation de Mgr Prendergast tant dans ce dernier épisode que
pendant l’accomplissement de son mandat auprès des Fils de Marie et de l’Oeuvre en général.
Nous en avons eu la preuve tant de fois. 

Nous pouvons alors nous poser la question suivante: Quelle est donc cette vérité qui fait peur, qui
paralyse Mgr Prendergast et tant d’autres autorités avant lui? C’est de constater et ensuite
d’accepter que Dieu passe et veut passer par des chemins insondables qui ne sont pas les nôtres...
C’est de constater qu’Il est le Maître de Son Église, et que Son Plan divin n’a pas besoin d’être
approuvé par les autorités du temps. Dans l’histoire de l’Église, il en a été de même au temps de
la Rédemption, il en va de même aujourd’hui en ce temps de la Co-Rédemption. C’est en vérité
le mystère de la Co-Rédemption qui fait peur... et pourtant c’est le mystère de l’Unité par
excellence, c’est un mystère d’Amour, de sollicitude de Dieu envers les hommes et les femmes
de tous les Peuples, c’est la Vérité pour notre temps.

Les lois de Dieu et les lois de l’Église

Mgr Prendergast nous accuse d’avoir introduit une contradiction entre les lois de Dieu et les lois
de l’Église. Mais, pour nous, il n’y a réellement pas de contradiction entre les lois de Dieu et les
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lois de l’Église. Par contre, cela n’empêche pas les autorités de pouvoir agir injustement même
lorsqu’il s’agit d’appliquer les lois de l’Église. Cela n’empêche pas Dieu non plus d’agir comme
Il le veut et quand Il le veut. Et c’est ce que nous croyons qu’il s’est produit dans la trame des
événements entourant le premier mariage au Centre eucharistique et marial Spiri-Maria. Les
autorités, en particulier Mgr Prendergast, ont agi injustement de leur côté en opposant un refus
aux époux et au Père Denis Laprise. Et comme nous le croyons, ce mariage était bel et bien dans
le Plan de Dieu. 

Malgré tout ce que les autorités peuvent ou pourront dire, nous sommes convaincus qu’en ce jour
béni du 10 juin 2006 Dieu a généreusement donné sa grâce à deux jeunes époux afin que, par
l’exemple de leur vie conjugale, ils soient un signe authentique d’unité et d’amour au sein de Son
Église d’Amour! Avec la Vierge Marie, Dame de Tous les Peuples, et toute la cour céleste;
rendons grâce à Dieu, à Lui haute gloire, louange éternelle!

Père Éric Roy, o.ff.m.


